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C O N T E X T I

Lei discussions et
consultations qui

devront nourr r la future
loi sur la formation
professionnelle
se poursuivront
jusqu'à mi-février Les
partenaires sociaux
travaillent dans un
cadre assez resserré
ils doivent imaginer un

dispositif et un texte qui

'lennent compte des
lois récentes de 2O16

et 2O14 et qui soient

aussi efficaces pour es

chômeurs que pour

les salariés confrontés
aux mutations
technologiques *

REFORME

PENDANT
LES TRAVAUX,
LÀ FORMATION
CONTINUE
Alors que, dans le cadre des chantiers
ouverts par le gouvernement en ce début
de quinquennat, se déroulent les concertations
entre partenaires sociaux pour réformer
la formation professionnelle, les acteurs de la
formation poursuivent leur chemin.
Résolument, ils mettent le cap sur l'innovation.

L
'innovation et ses
défis, tel est le
thème retenu par
Centre Inffo pour
sa 15e Université

d'hiver de la formation pro-
fessionnelle qui se tiendra à
Biarritz du 31 janvier au 2 fé-
vrier. Compétences, transitions,
pratiques, les acteurs et les ré-
seaux du champ de la formation
plancheront pendant trois jours
sur des sujets aussi vastes que
l'acquisition des compétences,
la simplification de l'accès à la
formation ou son financement.
Us aborderont aussi, du point de
vue des acteurs des ressources
humaines, la gestion des com-
pétences et la mobilisation des
salariés dans la construction de
leurs parcours. Avec les parte-
naires sociaux et les régions, ils
réfléchiront à la question de la
gouvernance - un sujet délicat
qui a vu, ces dernières semaines,
quèlques tensions surgir entre
les parties prenantes au smet de
l'apprentissage. Enfin, ils feront
un point sur les apports récents

des sciences et des technologies
en présentant les avancées liées
au big data et à l'intelligence ar-
tificielle Autant d'innovations
qui ont déjà un impact fort sur
les performances des outils de
la formation et le développe-
ment des compétences de leurs
bénéficiaires.

PROPOSITIONS MI-FÉVRIER
En toile de fond de cette grand-
messe des acteurs de la forma-
tion qui travaillent dans un uni-
vers législatif, réglementaire et
fiscal régulièrement chamboulé,
une nouvelle réforme aboutira
au vote d'une loi au deuxième
trimestre de cette année. C'est
cc qu'avait annoncé, en juin
dernier, le gouvernement nou-
vellement constitué, dans le
cadre de son programme de
rénovation du modèle social.
C'est aujourd'hui la ministre
du Travail, Muriel Pénicaud,
qui a lancé le grand chantier
de concertation avec les par-
tenaires sociaux Elle en attend
dcs propositions mi-février

Celles-ci, amendées ou non
par le gouvernement, nourri-
ront un projet de loi en conseil
des ministres en mars.
Les enjeux pour la France ?
Aux yeux du gouvernement,
il s'agit d'accroître le niveau
de compétences dont les en-
treprises, les personnes et les
territoires ont besoin pour
faire face à la concurrence
mondiale. Mais il considère
aussi prioritaire de renforcer
la formation de ceux qui en
ont le plus besoin, les jeunes
et les demandeurs d'emploi en
tête Avec un taux de chômage
des jeunes actifs de 23 % et un
nombre de demandeurs d'em-
ploi de longue durée qui ne
cesse dc grandir (plus de 2,5
millions en 2017), la tâche est
immense. D'autant qu'il s'agit,
en renforçant les efforts pour
les uns, de ne pas oublier les
autres, les salariés qui doivent
s'adapter aux inévitables mu-
tations technologiques et éco-
nomiques. Des domaines dans
lesquels les professionnels
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— LE FAIT —
DE LA SEMAINE

ICAP INNOVATION

\ BIARRITZ

de la formation avec leur expertise du
terrain sont en mesure d etre force de
proposition et porteur de solutions

COMPTER AVEC LES LOIS DE 2O16 ET 2O14

Le CFP (compte personnel de formation)
cree en decembre 2013 par un accord na
tional interprofessionnel figure en bonne
place dans la boite à outils actuelle Entre
en vigueur en 2015 il a aujourd hill ete
active par e inq millions de personnes Ces

ll s'agit
d'accroître ie niveau
de compétences
pour faire face à la
concurrence mondiale.
Mais, aussi, de
renforcer la formation

de ceux qui en ont le
plus besoin, les jeunes
et les demandeurs
d'emploi»

dernieres peuvent bénéficier d un credit
d heures proportionnel a leur temps de
travail eftectif plafonne a 150 heures - ou
même 400 heures pour les moins qualifies
Aujourd hm englobe dans le CFA (compte
personnel d activite) instaure en 2016 par
la loi relative au travail a la modernisa
lion du dialogue social et a la securisation
des parcours professionnels dite loi Rc
bsamen son acces d abord reserve aux
salaries a ete élargi aux publics les plus

fragiles Les acteurs de la concertation en
cours doivent également compter avec le
CEP (conseil en evolution professionnelle
un droit mis en place depuis début 2015
qui permet a chacun de recev oir un acces
gratuit sur son evolution professionnelle
Ils sont proposes par Pole emploi I Apec
les missions locales Cap Emploi ou en
core le Fongecif Ln million et demi de
personnes en ont bénéficie en 2016
Enfin il s agira d évaluer I impact des nou
velles modalités de financement de la for
mation professionnelle par les entreprises,
a la suite des nouv elles obligations prévues
par la loi du 5 mars 2014 Celles qui ins
laurent une obligation de former (et non
plus une obligation de payer) avec pour
cadre financier une contribution unique
de I % de la masse salariale pour les en
treprises de plus de ll salaries Une e\o
lurton assortie du de\ oir d organiser tous
les deux ans un entretien professionnel
axe sur la gestion des competences
Pour les guidei dans lcuis travaux les
parties prenantes de la concertation ont
un maitre mot la simplification De la
fluidité des outils qu ils sauront proposer
puis actu er découle le déclenchement
des financements Le president èmmanuel
Macron a promis de mobiliser sur la duree
du quinquennal un total de 15 milliards
d euros pour la formation et I adaptation
des competences Charge aux acteurs du
secteur et a leure consommateurs de prou
ver que ces montants inégales auront un
effet sur la qualite du travail et la réussite
de la Franc e *
DOM T I L L E ARRIVET

Lin rôle de législateur et de régulateur de l'Etat

QUATRE GRANDES LOIS ONT DÉTERMINÉ LE CADRE LÉGAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ^B lili
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